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Préambule

Dans le cadre des 10 ans du Plan ville durable en février 2020, Julien Denormandie, Ministre chargé 
de la ville et du logement et Emmanuelle Wargon, Secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la transi-
tion écologique et solidaire, ont annoncé dix mesures dessinant une nouvelle feuille de route pour 
construire une ville plus durable. Cette feuille de route du grand plan « Ville durable » s’articule 
autour de 3 axes : 

Accélérer la transition en faveur de l’aménagement urbain durable, 
Accompagner les acteurs et dynamiques locales 
Conforter le modèle français de la ville durable et le porter à l’international. 

L’une des mesures envisagées de l’axe « accompagner les acteurs et dynamiques locales », est de 
« rapprocher l’innovation des territoires via une plateforme d’open innovation ». Ce nouveau 
service numérique porte l’ambition de favoriser et d’accélérer la mise en relation d’entreprises inno-
vantes et laboratoires de recherche avec les acteurs territoriaux publics et privés, afin de leur 
permettre de développer, expérimenter et déployer de nouveaux projets innovants pour la fabrique 
de la ville.

Afin d’identifier les besoins des parties prenantes et définir quels pourraient être les outils néces-
saires au développement, à l’expérimentation et au déploiement de projets innovants sur les terri-
toires, le pôle de compétitivité Cap Digital, en étroite collaboration avec le Ministère de la Transition 
écologique (Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature ) et avec le Cerema, 
propose une vaste démarche de concertation et coconstruction impliquant l’ensemble des 
acteurs de l’innovation urbaine. Cette démarche, intitulée « Place de l’innovation urbaine », capita-
lise ainsi sur l’intelligence collective pour mettre en commun les besoins, freins, opportunités, solu-
tions et expérimentations, avec toute la communauté des acteurs de l’innovation urbaine.
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Editoriaux

Transformer les territoires pour 
et avec tous les acteurs qui font 
leur résilience

L’histoire nous a prouvé que dans un contexte de crise, comme celui que nous connaissons aujourd’hui, 
l’innovation joue un rôle central. C’est pourquoi nous nous réjouissons de voir que le plan de relance 
récemment annoncé par le Gouvernement accorde une place de choix au soutien à l’innovation. Si cette 
focale offre bien sûr de nombreuses opportunités pour les 1000+ structures adhérentes de Cap Digital, elle 
nous renforce surtout dans nos convictions et notre modèle : celui de la collaboration, de l’hybridation des 
compétences et de l’intelligence collective. C’est bien là, le cœur de notre ADN depuis plus de 15 ans : réunir 
tous les acteurs de l’innovation dans leur pluralité (PME, Grands Comptes, Laboratoires de recherche, 
territoires, start-up, financeurs etc.) pour les aider à monter et développer des projets à impact. 

Depuis plus de deux ans maintenant, nous nous sommes engagés à placer nos activités à la convergence 
des deux grandes transitions de notre temps : les transitions numérique et écologique et avons à notre actif 
de nombreux projets, des plus locaux à l’échelle européenne, qui œuvrent à transformer les territoires pour 
et avec tous les acteurs qui font leur résilience. En lançant cette concertation nationale « Place de 
l’innovation urbaine », en étroite collaboration avec le Ministère de la transition écologique, le Ministère de 
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le Cerema, nous avons 
l’ambition de fédérer une communauté plurielle autour des enjeux de l’innovation urbaine. Comment réaliser 
et gérer la ville en répondant aux grands enjeux du développement urbain durable ? Voilà la grande question 
que nous allons collectivement adresser dans les mois à venir en s’attachant à ne s’interdire aucun sujet et 
à échanger autour de toutes les propositions qui nous seront remontées afin d’identifier les freins existants, 
de proposer des solutions nouvelles et d’engager une dynamique de projets impactants au service de 
l’aménagement et la gestion de villes plus sobres, plus résilientes et plus inclusives.

Charles Huot, Président de Cap Digital
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Editoriaux

Soutenir l’innovation urbaine 
pour accélérer la transition 
écologique

Avec le plan ville durable, l’État accompagne depuis 10 ans les acteurs de projets urbains innovants pour 
inscrire les villes françaises dans la trajectoire du développement durable. Dans cette logique, près de 500 
EcoQuartiers ont vu le jour et la démarche EcoCité, avec le soutien du Programme d’investissement d’avenir 
a permis de concrétiser plus de 450 projets. L’urgence climatique et l’érosion de la biodiversité nous 
imposent d’accélérer la transition vers des territoires sobres, résilients et inclusifs. A ce titre, le recyclage 
urbain et la réhabilitation des logements sont deux priorités majeures.

L’innovation est plus que jamais nécessaire. Si l’innovation technologique relève les défis techniques qui 
s’imposent à nous, elle ne saurait pourtant éclipser la voie de l’innovation par la combinaison inédite de 
solutions robustes et éprouvées. Enfin, l’innovation s’entend dans une dimension sociale pour intégrer 
l’ensemble des attentes de nos concitoyens et leurs usages, dans la conception de l’espace urbain. Les 
objectifs du développement durable de l’ONU nous rappellent que « personne ne doit rester derrière / 
nobody left behind ».

L’objectif poursuivi par ma direction est de soutenir les acteurs publics et privés pour concrétiser des 
démonstrateurs qui nous permettront de tester de nouvelles solutions et de répliquer celles qui présentent 
les meilleures performances environnementales, sociales et économiques. Avec un effet vitrine ; ils feront 
rayonner la créativité et les savoirs-faire français au-delà de nos frontières.

Les programmes d’investissements d’avenir successifs apportent un soutien financier à la prise de risque 
inhérente à l’innovation. Le droit de l’urbanisme et de la commande publique a récemment évolué et offre 
désormais des outils opérationnels pour innover. Reste à mettre en relation les acteurs pour la 
concrétisation de projets démonstrateurs, voilà l’ambition de la refonte des outils de l’innovation urbaine 
portés par ma direction.

Stéphanie Dupuy-Lyon, Directrice générale de l’aménagement, du logement et de la nature, Ministère 
de la Transition écologique
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Editoriaux

L’innovation urbaine dans tous 
les territoires

Sur ses domaines d’expertise - ingénierie des territoires, rénovation des bâtiments, mobilités, 
infrastructures, nature en ville, gestion du littoral… - le Cerema porte l’innovation au quotidien grâce à son 
investissement massif dans la recherche appliquée partenariale (250 agents), dont l’excellence a été 
reconnue par la labellisation Carnot récente de son Institut Clim’Adapt, dédié à l’accompagnement des 
territoires pour l’adaptation au changement climatique.

Fort de son implantation territoriale sur plus de 30 sites, le Cerema se démarque en tant que facilitateur de 
l’innovation, par sa capacité à apporter un accompagnement de proximité aux collectivités désireuses de 
changer de modèle et de relever les défis de la résilience.

Aussi, devant le constat que les villes petites et moyennes ont parfois des difficultés à s’approprier des 
innovations souvent développées sur les métropoles ou à intéresser les entreprises innovantes, et que les 
aménageurs sont confrontés à un bouleversement serviciel et écologique majeur de leur métier, le Cerema 
a souhaité s’associer à la démarche Place de l’innovation urbaine pour qu’aucun territoire ne soit oublié.

Concrètement, le Cerema organisera des ateliers inter-régionaux cet automne pour mettre en relations 
collectivités, aménageurs, start-up, entreprises, incubateurs et laboratoires. De Tarbes à Mulhouse, de Lyon 
à la Méditerranée, d’Angers à Dunkerque, les occasions ne manqueront pas de vous faire entendre sur les 
freins à l’innovation urbaine et les outils à déployer en réponse.

Yannick Prebay, Directeur Territoires et Ville, Cerema
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Les objectifs d’une démarche d’intelligence inédite
La démarche de concertation et coconstruction, intitulée « Place de l’innovation urbaine », vise à  penser 
collectivement les outils et méthodologies permettant la mise en relation des collectivités et leurs 
groupements et autres acheteurs d’innovation urbaine avec les PME, start-up, grandes entreprises et 
laboratoires qui proposent des solutions innovantes pour concevoir, réaliser et gérer la ville, en 
répondant notamment à trois enjeux du développement urbain durable :   

La sobriété dans la consommation en énergie et en ressources naturelles.
La résilience des systèmes et des organisations urbaines et territoriales pour faire face aux 
aléas de toute nature : phénomènes météorologiques (inondations, canicules), risques sanitaires 
(épidémies, pollution), risques sociaux (mouvements sociaux, terrorisme, cybercriminalité…). 
L’inclusion sociale, avec l’ambition de renforcer la cohésion des territoires.

L’objectif de cette concertation est de permettre la convergence des analyses et points de vue de tous les 
acteurs de l’innovation urbaine autour d’un projet concret qui pourra, en fonction des enseignements de la 
concertation, aboutir à la mise en place de nouveaux outils pour :

Accélérer le déploiement des solutions urbaines innovantes proposées par les entreprises ou 
développées par les laboratoires de recherche.
Faciliter leur intégration dans les projets urbains portés par les acteurs territoriaux publics et 
privés.

Le champ des thématiques couvertes à vocation à être très large et pourra être resserré au fil de la 
démarche de concertation.

Cette démarche de concertation et coconstruction repose sur une plateforme d’intelligence collective en 
ligne (place-innovation-urbaine) et sur une série d’ateliers en (télé)présentiel sur l’ensemble du territoire. 
Elle se déroulera tout au long du second semestre 2020. Son caractère élargi ; sa dimension horizontale et 
concertée qui donne voix à tous les acteurs territoriaux innovants ; et sa volonté de développer une culture 
de l’innovation « bottom-up », proche des territoires, sont des prérequis essentiels pour assurer le succès 
du projet et permettre par la suite le déploiement d’outils coconstruits par leurs utilisateurs. 
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Une concertation agile (on & offline) qui réunit tous les acteurs de 
l’innovation urbaine autour d’un projet concret
La démarche de concertation et coconstruction Place de l’innovation urbaine sera conduite en ligne, jusqu’à 
la fin de l’année 2020, ainsi qu’au travers de plusieurs ateliers sur l’ensemble du territoire :

La concertation numérique est accessible à l’adresse place-innovation-urbaine.fr/ 
Elle repose sur le logiciel d’intelligence collective à grande échelle Assembl, proposé par la société 
de conseil Bluenove. 
En parallèle, une série de sept ateliers (télé)présentiels seront organisés en régions et à Paris 
par le Cerema et Cap Digital. Les enseignements de ces ateliers nourriront également les 
échanges sur la plateforme en ligne. 

Une concertation, trois séquences
Afin de rythmer la concertation, les acteurs de l’innovation urbaine seront invités à échanger leurs points de 
vue et idées en suivant trois grandes séquences thématiques :

1- Partageons nos besoins : du 24 septembre au 12 octobre 2020.  
« Exprimons les difficultés et les problématiques que nous rencontrons en tant qu’ac-
teurs de l’innovation urbaine. »
 
2-Imaginons des solutions : du 12 octobre au 2 novembre
« Inventons ensemble les services et outils à développer pour accélérer l’innovation 
urbaine dans les territoires »
 
3-Construisons les outils : du 2 novembre au 18 décembre
« Définissons les services et fonctionnalités attendus d’une plateforme d’open innova-
tion urbaine et autres services complémentaires »
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Une alliance de 30 acteurs de l’innovation urbaine pour une 
concertation ouverte et transparente
I – Une alliance de 30 acteurs institutionnels et privés pour piloter la concertation
 
Placée sous la responsabilité de Cap Digital, en collaboration étroite avec le Ministère de la transition écolo-
gique, la conduite de la concertation Place de l’innovation urbaine est portée par un réseau de 30 acteurs 
institutionnels et privés, reflétant toute la diversité des acteurs de la ville durable. 

Cap Digital
Premier collectif d’innovateurs du numérique et de la transition écologique d’Europe, Cap Digital 
réunit plus de 1000 structures innovantes (start-up, PME, grandes entreprises, laboratoires de 
recherche, collectivités et investisseurs). Créé en 2006, Cap Digital a intégré en 2018 le pôle de 
compétitivité Advancity afin de répondre aux grands défis posés par le développement urbain et les 
enjeux de société qui l’accompagnent. Depuis janvier 2019, Cap Digital anime des « Urban Camps », 
ces groupes de travail réunissent les adhérents ville durable de Cap Digital qui innovent sur ces 
secteurs pour permettre l’émergence de projets structurants. Cap Digital est également partenaire 
du projet Territoire d’innovation de la Région Île-de-France « Construire au futur, habiter le futur » et 
est partenaire de deux projets européens d’envergure à la croisée de la transformation numérique et 
de la transition écologique : MAKING CITY et AI4CITIES.
https://www.capdigital.com/ville-numerique-et-durable-nos-actions-et-nos-succes/ 

Le Cerema 
Le Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité, 
l'aménagement et la construction publique) est un établissement public tourné vers l’appui aux 
politiques publiques, placé sous la double tutelle du Ministère de la transition écologique et solidaire 
et du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. Il 
développe des relations étroites avec les collectivités territoriales. Le Cerema intervient notamment 
sur les sujets de ville intelligente et d’innovations urbaines. Il a réalisé l'évaluation d’une partie des 
projets d'ÉcoQuartiers soumis à la labellisation, la capitalisation des expériences et innovations 
déployées, et contribue à la construction de référentiels (Référentiel EcoQuartier, RVD, Label VDI...).
https://www.cerema.fr/fr/activites/ville-strategies-urbaines /villes-quartiers-durables/ville-intelligente-ecocites-
innovations-urbaines

La Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature (DGALN) – Ministère de la 
Transition écologique  
La DGALN élabore, anime et évalue les politiques de l'urbanisme, de la construction, du logement, 
des paysages, de la biodiversité, de l'eau et des substances minérales non énergétiques. Elle est 
organisée autour de deux directions qui œuvrent de façon concomitante en faveur du cadre de vie : 
la Direction de l'eau et de la biodiversité et la Direction de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages 
(DHUP). La DHUP porte notamment le label ÉcoQuartier, la démarche ÉcoCités et le Plan nature en 
ville issues du Plan ville durable de 2009, l’appel à projets DIVD et les Ateliers de territoires.
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/direction-generale-lamenagement-du-logement-et-nature-dgaln
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Les autres membres de l’alliance 
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II- Une concertation ouverte à tous les acteurs de l’innovation urbaine 
 
La Place de l’innovation urbaine vise à réunir des parties prenantes toutes impliquées dans le vaste champ 
de l’innovation urbaine. Pour permettre des échanges fructueux et le partage de tous les besoins, freins, 
opportunités et solutions potentielles, deux catégories de publics cibles ont été identifiés :

Les « innovateurs » : Grandes entreprises, PME, TPE, pôles de compétitivité, start-up et labora-
toires de recherche.
Les « maîtres d’ouvrage » publics ou privés de projets urbains de toute nature : bâtiments et 
habitat, transition énergétique, nature en ville, environnement et ressources naturelles, espace 
public et mobilité, bien-être en ville, prévention des risques et résilience, etc.
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Annexe
Tutoriel d’utilisation de la plateforme 



Tutoriel



Pour commencer 
cliquez sur 

concertation

Puis cliquez sur 
sondage



Première étape :
répondre au sondage



Cliquez sur connexion pour 
vous créer un compte



Cliquez sur le logo pour 
revenir sur la page d’accueil



Puis scrollez vers le bas pour 
parcourir la page d’accueil



Cliquez sur A propos pour 
connaître les objectifs de 

la concertation

Cliquez sur Points de vue 
pour partager votre vision

Cliquez Gouvernance pour 
connaître les membres



Cliquez sur concertation pour 
commencer à contribuer



Cliquez dans Thèmes pour 
retrouver les trois 

séquences de la phase de 
concertation



Lisez attentivement la 
consigne avant de 

contribuer

Vous pouvez démarrer une 
discussion

Vous pouvez répondre à 
une discussion

Commencez à partager
vos besoins



Vous voilà 
contributrice/contributeur !
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